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AFFILIATION SAISON 2011-2012 
 

Depuis des années le comité départemental UFOLEP 78 absorbe les différentes hausses des parts qui composent le prix de la 
licence (UFOLEP Nationale, UFOLEP Régionale, Ligue de l’Enseignementen diminuant sa marge. Cette perte de ressource est 
compensée par le nombre croissant d’associations et de licenciés depuis presque 10 ans. 
 
Cette saison encore le comité va faire cet effort. Néanmoins l’augmentation de la part assurance des licences R3 sera importante 
en raison de l’accidentologie croissante des activités couvertes (moto et vélo particulièrement). 
 
Le tarif de votre affiliation est calculé sur la base du nombre d’adhérents de votre association sur la saison précédente. Une 
association de moins de 30 licenciés s’acquittera de 100 €, une association de 30 ou plus s’acquittera d’une adhésion forfaitaire de 
150 €. La première année, le montant de l’affiliation est de 100 €. 
Ce tarif inclut l’abonnement à la revue de l’UFOLEP « EJ En Jeu une autre idée du sport » ainsi qu’au mensuel de la Ligue de 
l’Enseignement « les idées en mouvements » et « Couleur laïque » de la Ligue 78. Ces abonnements prennent effets dès le mois 
suivant la réaffiliation. 
 
Votre affiliation sera effective à réception du montant de l’adhésion, du formulaire d’affiliation dûment rempli et signé et de vos 
statuts paraphés à chaque page par le président et en dernière page par l’ensemble de votre bureau. En retour, sur l’adresse mail 
du correspondant – dès la première semaine de septembre - nous vous enverrons vos nouveaux codes d’accès vous permettant 
de vous identifier sur le site www.affiligue.org 
 
Vous pourrez de cette interface effectuer toutes vos demandes de licences en ligne et suivre l’évolution de leur traitement. 
Vous y trouverez une présentation du rôle et des contrats que vous offre l’APAC avec une attestation – à faire signer à chaque 
licencié – confirmant la prise de connaissance des garanties qu’offre la licence et la possibilité, pour lui, de souscrire une « CIP » 
(Complémentaire Individuelle Personne). C’est au Président qu’incombe la distribution de ces documents qui devront être 
conservés toute la saison au sein du club et tenus (avec les certificats médicaux) à disposition du comité départemental UFOLEP 
ainsi que de l’APAC. Vous pourrez de votre espace sur le site www.affiligue.org pré-imprimer le document en question. 
 
Vous trouverez également sur www.apac-assurances.org un espace dédié avec un code secret : 

• Une zone pour échanger avec la délégation APAC, 

• Une zone avec des documents à télécharger (CIP, déclaration de sinistres, etc), 

• Une zone pour saisir ou modifier sa fiche diagnostic afin que l’APAC détermine dans quelle mesure elle peut vous 
accorder une assurance responsabilité civile, en sachant qu’elle est acquise à toutes sections ou associations ayant 
l’intégralité de ses effectifs licenciés à notre fédération. 

 
Pour les organisateurs de compétitions, la règle a changé, elle se veut plus simple et elle a pour ambition de favoriser les 
structures qui s’adressent aux licenciés. Ainsi lors de notre dernier comité directeur, il a été décidé qu’il n’y aurait aucun 
reversement pour toutes les épreuves en direction des seuls licenciés UFOLEP. Pour toutes les épreuves dites « Open » qui 
s’adressent aux licenciés et aux non licenciés la règle sera la suivante :  
Reversement = (Nombre de participant x 0,60 €) – (Nombre de licenciés x 1,00 €) 
En contrepartie, le matériel du comité (hors camion – 4x4 – mur d’escalade) est prêté gracieusement (Arche, tente, système de 
chronométrage, vidéo-projecteur, caméra, sono…) mais nécessitera un dépôt de garantie qui sera restitué lors de la sortie suivante 
du matériel après que l’emprunteur suivant ai constaté et signifié avant son exploitation le bon état de fonctionnement du matériel. 
  

L’équipe UFOLEP 78 
Ci-dessous les tarifs en vigueur pour la saison 2011– 2012 

 

Activité R1 Px 
Vente  

Activité R2 Px 
Vente  

Activité R3 Px 
Vente 

Enfants nés en 01 et après    6.50 €   Enfants nés en 01 et après  10.00 €   Enfants nés en 01 et après  24.00 €  

Jeunes nés entre 95 et 00  11.50 €   Jeunes nés entre 95 et 00  14.00 €   Jeunes nés entre 95 et 00  34.00 €  

Adultes nés en 94 et avant  18.00 €   Adultes nés en 94 et avant  28.00 €   Adultes nés en 94 et avant  44.00 €  

   

Licence non pratiquant = 14 €   
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L’Affiliation à la Ligue de l’enseignement et l’UFOLEP n’accorde pas de garanties d’assurance. 
dirigeants et pratiquants (titulaires d’une carte et / ou d’une licence), de l’association octroient les couvertures de la MULTIRISQUE ADHERENTS 
ASSOCIATION de l’APAC garantissant la responsabilité civile de l’association personne morale, ses risques divers, la responsa
l’individuelle Accident de ses adhérents. Cette couverture doit être validée après régularisation d’une 
l’ensemble des membres, dirigeants, pratiquants et mêmes usagers temporaires.
 
En ce qui concerne les activités sportives : toute association est tenue par le Code du Sport de souscrire un contrat d’assurance en Responsabilité Civile 
pour elle-même et pour ses adhérents, dirigeants et pratiquants. Le contrat qu’a conclu par l’UFOLEP 
sections d’associations) affiliées à l’UFOLEP ces garanties obligatoires 
J’atteste : 

• accepter les conditions d’affiliation et avoir prix connaissance de la notice descriptive d’assurance qui m’a été remise ou q
le site internet de l’APAC et de l’UFOLEP 78 (www.ufolep78.org).

• avoir noté qu’au terme de l’article 3 de cette notice
o cette multirisque est accordée à la condition que la totalité des membres de mon association (ou de la section d’

titulaire d’une licence UFOLEP le cas échéant,
o seules sont garanties les activités impliquant uniquement des personnes titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de 

l’enseignement et d’une licence UFOLEP le cas échéant.
Dans le cas contraire (activités ouvertes à des personnes non titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de l’enseignement, qu’il 
s’agisse ou non de membre de l’association ou de sections non affiliées), une souscription complémentaire spécifique est 
indispensable(3).  

• avoir en ma possession les certificats médicaux des personnes ayant demandé une licence ainsi que le document signé de leur m
acceptant les garanties proposées et les compléments d’assurance acceptés ou refusés.

• avoir noté que les garanties d’assurances
départementale UFOLEP. 

Cette saison, tous les organisateurs de compétitions dites «
comme suit : (Nombre de participant x 0,60 €) 
 

Date et Signature du Président : 
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L’Affiliation à la Ligue de l’enseignement et l’UFOLEP n’accorde pas de garanties d’assurance. Seules les adhésions de tous les membres, 
carte et / ou d’une licence), de l’association octroient les couvertures de la MULTIRISQUE ADHERENTS 

ASSOCIATION de l’APAC garantissant la responsabilité civile de l’association personne morale, ses risques divers, la responsa
Cette couverture doit être validée après régularisation d’une FICHE DIAGNOSTIC

l’ensemble des membres, dirigeants, pratiquants et mêmes usagers temporaires. 

: toute association est tenue par le Code du Sport de souscrire un contrat d’assurance en Responsabilité Civile 
même et pour ses adhérents, dirigeants et pratiquants. Le contrat qu’a conclu par l’UFOLEP avec l‘APAC procure aux associations (ou 

sections d’associations) affiliées à l’UFOLEP ces garanties obligatoires (2). 

accepter les conditions d’affiliation et avoir prix connaissance de la notice descriptive d’assurance qui m’a été remise ou q
le site internet de l’APAC et de l’UFOLEP 78 (www.ufolep78.org). 

avoir noté qu’au terme de l’article 3 de cette notice : 
cette multirisque est accordée à la condition que la totalité des membres de mon association (ou de la section d’
titulaire d’une licence UFOLEP le cas échéant, 
seules sont garanties les activités impliquant uniquement des personnes titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de 
l’enseignement et d’une licence UFOLEP le cas échéant. 

raire (activités ouvertes à des personnes non titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de l’enseignement, qu’il 
s’agisse ou non de membre de l’association ou de sections non affiliées), une souscription complémentaire spécifique est 

avoir en ma possession les certificats médicaux des personnes ayant demandé une licence ainsi que le document signé de leur m
acceptant les garanties proposées et les compléments d’assurance acceptés ou refusés. 

avoir noté que les garanties d’assurances prendront effet au plus tôt le jour de réception du dossier d’affiliation par la Délégation 

Cette saison, tous les organisateurs de compétitions dites « OPEN » devront reverser au comité départemental une contribution fédérale calcu
€) – (Nombre de licenciés x 1,00 €). 

 

Seules les adhésions de tous les membres, 
carte et / ou d’une licence), de l’association octroient les couvertures de la MULTIRISQUE ADHERENTS 

ASSOCIATION de l’APAC garantissant la responsabilité civile de l’association personne morale, ses risques divers, la responsabilité civile et 
FICHE DIAGNOSTIC qui devra considérer 

: toute association est tenue par le Code du Sport de souscrire un contrat d’assurance en Responsabilité Civile 
avec l‘APAC procure aux associations (ou 

accepter les conditions d’affiliation et avoir prix connaissance de la notice descriptive d’assurance qui m’a été remise ou qui est disponible sur 

cette multirisque est accordée à la condition que la totalité des membres de mon association (ou de la section d’association) soit 

seules sont garanties les activités impliquant uniquement des personnes titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de 

raire (activités ouvertes à des personnes non titulaires d’une carte d’adhérent à la Ligue de l’enseignement, qu’il 
s’agisse ou non de membre de l’association ou de sections non affiliées), une souscription complémentaire spécifique est 

avoir en ma possession les certificats médicaux des personnes ayant demandé une licence ainsi que le document signé de leur main 

prendront effet au plus tôt le jour de réception du dossier d’affiliation par la Délégation 

» devront reverser au comité départemental une contribution fédérale calculée 


